
 
 FORMATION 

Evaluation interdisciplinaire 
 

LES DÉMARCHES D’ÉVALUATION DU HANDICAP – Module A 
Introduction à l’évaluation et au GEVA pour non utilisateurs 

 
La loi du 11 février 2005 « pour l ‘égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées », propose d’apporter à toute personne handicapée une réponse adaptée à des besoins spécifiques. Ce droit 
à la compensation, portée par les MDPH, engage les professionnels dans une nouvelle logique d’évaluation centrée sur la 
personne, son environnement et ses aspirations. La diversité désormais reconnue des situations de handicap, nécessite une 
approche pluridisciplinaire et multifactorielle. Depuis le décret du 6 février 2008, le Guide d’Evaluation a été retenu comme 
outil commun à toutes les équipes d’évaluation pour le recueil d’informations. 

 
OBJECTIFS 
Situer le  GEVA dans le contexte de la loi 2005-102 

- Rappeler les fondements de la loi du 11/02/2005 : de la définition du handicap au droit à la 
compensation. 

- Analyser la nouvelle démarche d’évaluation des situations de handicap et le rôle l’équipe 
multidisciplinaire. 

- Le but du GEVA (recueil de données, préparation du Plan Personnalisé de Compensation, en tenant 
compte du projet de vie et des critères d’éligibilité). 

Connaître les conséquences de la Pratique du GEVA et les facteurs de réussite pour son implantation  
 
CONTENU 
Fondements conceptuels et cadre général  
Place du GEVA dans l’évaluation 
Principes de l’évaluation pluridisciplinaire 
Description globale du GEVA : les concepts, qui évalue ? pourquoi on évalue ? la place des critères d’éligibilité 
dans le GEVA, l’importance de l’équipe multidisciplinaire, la préparation du Plan Personnalisé de 
Compensation  
Identification des conséquences de la pratique du GEVA et les facteurs de réussite pour son implantation 
Place et impact du GEVA dans l’organisation du travail de l’équipe pluridisciplinaire  
Perspectives pour l’évolution des pratiques d’utilisation du GEVA 
 
MOYENS PEDAGOGIQUES 
Exposés théoriques avec support visuel 
Pédagogie active :  

- expression des représentations  
- études de cas pratiques  
 

PUBLIC 
Public élargi (6 à 12 participants) 
Tous les professionnels concernés par l’évaluation des besoins des personnes handicapées, qui souhaitent 
découvrir le GEVA, sans avoir à l’utiliser : cadres, professionnels exerçant en institution tels que les conseils 
généraux, les établissements partenaires de MDPH, etc. 
 
FORMATRICE 
Anne MOREAU, Ergothérapeute, DU en réparation juridique du dommage corporel – Formée au GEVA par la 
CNSA. MASTER 2 Rééducation et Ingénierie Médicale - Spécialité Coordination pluridisciplinaire du Handicap 
Neurologique de I'Adulte de l'Université Pierre et Marie Curie - Paris 6. A effectué de nombreuses formations 
GEVA et des vacations sur le « Plan d'Intervention Interdisciplinaire Individualisé » dans une quarantaine 
d'établissements, auprès d’équipes pluridisciplinaires.  
 
DATES ET MODALITES 
Formation d’une journée  
 
7 heures    Tarif sur site 1250 € + frais de déplacement   
 


